
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_042
OBJET :  Fixation  du  produit  de  la  contribution  gestion  des  milieux  aquatiques  et
prévention des inondations (Gemapi) 2024

Exposé

Par délibération n° DEL2021_005 du 16 février 2021, le conseil communautaire a institué la
contribution pour la Gemapi à compter du 1er janvier 2022. Conformément à l’article 1639 A
du code général des impôts, il convient d’en fixer le produit pour 2024 avant le 15 avril.

La  contribution  Gemapi  est  affectée  et  ne  peut  servir  qu’au  financement  des  dépenses
consacrées à la Gemapi.

Pour 2024, sur la base du budget prévisionnel 2024, le besoin de financement se détermine
de la façon suivante :

• Pour le fonctionnement, les dépenses sont prévues à hauteur de 1 113 143 €,
dont  549 321 €  pour  les  dépenses  de  personnel.  Les  recettes  représentent
282 750 €. Il en résulte un besoin de financement estimé à 830 393 €.

• Pour  l’investissement,  le  programme  de  dépenses  pour  2024  s’élève  à
2 385 700 €. Des recettes (État, Région, Département, FCTVA) sont attendues à
hauteur de 244 000 €. Le besoin net s’élève donc à 2 141 700 €.

Au final, le besoin de financement de la compétence Gemapi, sur la base du budget 2024
s’élève à 2 972 093 € :

Besoin en fonctionnement     830 393

Part nette résiduelle investissement 2 141 700
Besoin de financement Gemapi 2 972 093

Il est donc proposé d’appliquer le coefficient de revalorisation des valeurs locatives défini par
la loi de finances, soit 3,9 % pour 2024, ainsi qu’une évolution physique de 0,5 % au produit
voté en 2023, ce qui représente un produit de la taxe Gemapi de 1 566 293 € (+ 4,4 %) pour
l’année 2024, et de faire supporter la charge du solde sur le budget principal.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les articles 1530 bis et 1639 A bis du Code Général des Impôts,
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Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 169 - Contre : 0 - Abstentions : 9) pour :

- Arrêter le produit de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention
des inondations à 1 566 293 € pour l’année 2024.

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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